
DECLIC
Don des
Entreprises au
Cratère pour
L’Innovation et la
Création
Le club des partenaires du Cratère
fait peau neuve !

Aux côtés d’Axens, Intermarché, la Caisse d’Epargne
Languedoc-Roussillon et Agnès Praden, rejoignez ce cercle
dynamique afin de faire éclore les jeunes talents de demain et
favoriser l’accès à la culture pour tous.

Olivier Lataste, 
Directeur du Cratère

 Régis Cayrol, 
Président de l'Association de Gestion du Cratère

Avec 200 représentations par année et 70 000 entrées, des
spectacles référencés nationalement et internationalement,
Le Cratère porte un projet culturel qui va s’ouvrir davantage sur
son territoire et renouveler les propositions artistiques.

Promouvoir l’image de l’Agglo
d’Alès et faire rayonner votre
entreprise

Rassembler les forces vives du
territoire pour soutenir la création
d’aujourd’hui et les jeunes
artistes de notre région.

 

Rejoignez la nouvelle
dynamique du Cratère !  
Ensemble nous vous
proposons de :

invitation aux sorties de
résidence et rencontre avec les
artistes

Places gratuites attribuées sur
un ou des spectacles de votre
choix

Soirées événements DECLIC
réservées aux membres du Club
des partenaires.

Invitation aux conférences de
presse et vernissages.

Insertion de votre logo dans la
communication du Cratère.

Organisation possible
d’événements de relations
publiques sur un spectacle
choisi

Informations privilégiées sur la
vie du Cratère.

Vos avantages

(*) Le coût réel pour l'entreprise est de 40% du montant du don. Les dispositions
fiscales permettent en effet aux entreprises de réduire leur impôt de 60% du montant
versé aux structures d’intérêt général. 

Pour rejoindre DECLIC
contactez Mathilde Debanne, mathilde.debanne@lecratere.fr
Ligne fixe : 04 66 52 97 89
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